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Le Mot du Président 

 

 

 

Concilier l’activité économique avec son contexte environnemental et 
humain est passé désormais de la phase de prise de conscience à celle de 
l’engagement. La planète étant désormais un « village global » où chacun a 
le devoir de contribuer à sa sauvegarde, Aldea s’est donc inscrit dans une 
démarche concrète en faveur de l’environnement, avec ses collaborateurs, 
ses partenaires et ses clients. Parce qu’il n’y a pas de petits gestes, il n’y a 
que des gestes nécessaires et efficaces pour l’avenir. 

L'initiative, la responsabilité, l'écoute rassemblent nos consultants vers la 
recherche de solutions. C'est la connaissance réelle de l'entreprise et cette 
synergie dans la réflexion qui aboutissent à des résultats performants. 

Dans cette optique nous avons formalisé notre engagement en ratifiant le 
Pacte Mondial des Nations Unies. Nous nous engageons à respecter et 
appliquer ses dix principes par la mise en place d’une politique de 
développement durable génératrice d’idées novatrices au service de chacun. 

 

Thierry TETE 
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Carte d’identité 

Le Groupe ALDEA a été fondé en 1995. Il s’est affirmé dans les domaines du conseil et 
dans les technologies de la mobilité. Deux composantes autonomes se sont structurées : 

 

ALDEA est :  

 Une filiale à 75% de Groupe ALDEA, qui détient également 24% de la société Netsize, 
ainsi que quelques autres participations minoritaires.  

 Une société indépendante : le capital de Groupe ALDEA est détenu par 4 personnes 
physiques (fondateurs) et le capital d'ALDEA (conseil) est détenu par Groupe ALDEA 

et par le management de la société. 

 Une SAS au capital de 456 000 
Euros. 

 Une société saine : ALDEA dispose 
actuellement d’une trésorerie nette de plus 
de 1 000 000 Euros (sans compter la 
trésorerie de Groupe ALDEA). 

 L'un des 100 premiers cabinets de 
conseil en management en France (source : 
Le Guide des Cabinets de  Conseil en 
Management). 

 Un chiffre d'affaires, un résultat et un effectif fin d'année de 5 700 000 € en 2008 
(Résultat Net : 400 k€ ; Effectif : 22 personnes). 

 Une société qui accompagne ses clients sur des missions de conseil depuis 1995. Les 
clients d'ALDEA lui sont toujours restés fidèles (Renault depuis 1995, EDF depuis 
2001, GDF depuis 2002 et la RATP depuis 2004). 
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ALDEA s’est spécialisée dans le conseil en organisation et systèmes d’information : 

 pour accompagner la définition et la mise en œuvre des projets d’évolution des 
systèmes d’information ; 

 en assistance aux maîtrises d’ouvrage de l’entreprise et aux responsables du système 
d’information ; 

 pour accompagner les entreprises dans l'évolution de leurs organisations. 

 

Les consultants d'ALDEA interviennent sur l'ensemble des processus de gestion des 
entreprises et sur l'accompagnement de leurs projets de systèmes d'information, des études 
préalables à la mise en œuvre, et en particulier sur des missions d'étude et audit des 
systèmes d’information, d’assistance à la maîtrise d'ouvrage, de conduite du changement et 
de déploiement.  
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Le pacte mondial 

Historique et fonctionnement* 

 

Le Secrétaire général de l'ONU, Kofi Annan, a évoqué l'idée du Pacte Mondial dans un 
discours prononcé au Forum économique mondial de Davos, le 31 janvier 1999. La phase 
opérationnelle du Pacte a été lancée au Siège de l'ONU à New York, le 26 juillet 2000. Le 
Secrétaire général a invité les dirigeants d'entreprise à se joindre à une initiative 
internationale - le Pacte Mondial - qui rassemblerait les entreprises et les organismes des 
Nations Unies, le monde du travail et la société civile autour de neuf principes universels 
relatifs aux droits de l'homme, aux normes du travail et à l'environnement. Depuis le 24 juin 
2004, le Pacte Mondial compte un dixième principe relatif à la lutte contre la corruption.   

S'appuyant sur le pouvoir de l'action collective, le Pacte Mondial s'attache à promouvoir la 
responsabilité civique des entreprises afin que le monde des affaires puisse participer à la 
recherche de solutions pour résoudre les problèmes posés par la mondialisation. En 
partenariat avec d'autres acteurs sociaux, le secteur privé peut ainsi contribuer à la 
réalisation du projet du Secrétaire général: une économie mondiale plus viable et plus 
ouverte.  

Aujourd'hui, des centaines de sociétés de toutes les régions du monde, ainsi que des 
organisations internationales du travail et de la société civile participent au Pacte Mondial. Il 
s'agit d'une initiative directe du Secrétaire général, dont l'effectif est modeste et les activités 
sont souples.  

Le Pacte Mondial est une initiative volontaire d'entreprises responsables, à laquelle sont 
associés deux objectifs complémentaires :  

 Intégrer le Pacte Mondial et ses principes à la stratégie et aux activités des 
entreprises ;  

 Favoriser la coopération entre les principales parties intéressées et promouvoir les 
partenariats établis à l'appui des objectifs poursuivis par l'ONU.  

Pour atteindre ces objectifs, le Pacte Mondial propose plusieurs mécanismes de facilitation 
et de participation : concertation sur les politiques, apprentissage, structures locales et 
projets 

 

Le Pacte Mondial n'est pas un instrument de réglementation - il ne sert pas à sanctionner, à 
dicter ou à évaluer le comportement ou les actions des sociétés. Il s'appuie plutôt sur la 
responsabilité à l'égard du public, la transparence et l'intérêt à long terme des sociétés, du 
monde du travail et de la société civile pour lancer des actions concrètes et conjointes en 
appliquant les principes énoncés dans le Pacte Mondial.  

Le Pacte Mondial est un réseau, au cœur duquel se trouve le Bureau du Pacte Mondial et 
quatre organismes des Nations Unies : le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits 
de l'homme, le Programme des Nations Unies pour l'environnement, l'Organisation 
internationale du Travail et le Programme des Nations Unies pour le développement. Il fait 
également appel à tous les partenaires sociaux concernés : les gouvernements, qui ont 
défini les principes sur lesquels s'appuie l'initiative ; les sociétés, dont les actions sont 
censées être influencées par le Pacte ; le monde du travail, dans lequel le processus de la 
production mondial se réalise concrètement; les organisations de la société civile, 
représentant l'ensemble des parties prenantes ; et l'ONU, seul véritable forum politique 
mondial, qui sert d'organisateur et de catalyseur faisant autorité. 
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Les dix principes* 

Le Pacte Mondial invite les entreprises à adopter, soutenir et appliquer dans leur sphère 
d'influence un ensemble de valeurs fondamentales, dans les domaines des droits de 
l'homme, des normes de travail et de l'environnement, et de lutte contre la corruption. En 
d'autres termes, c'est seulement dans les domaines qui les concernent que l'on requiert des 
entreprises de véritables évolutions.  

 

Les Dix Principes sont tirés des instruments ci-après: 

 Déclaration universelle des droits de l’homme; 

 Déclaration de l’Organisation internationale du Travail relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail; 

 Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement; 

 Convention des Nations Unies contre la corruption. 

 Les principes, catégorie par catégorie, sont les suivants :  

 

Droits de l'homme 

 

1. Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit 
international relatif aux droits de l'Homme dans leur sphère d'influence ; et  

2. A veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de violations 
des droits de l'Homme. 

 

Droit du travail 

 

3. Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d'association et à reconnaître le droit de 
négociation collective ;  

4. L'élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire ;  

5. L'abolition effective du travail des enfants ; et  

6. L'élimination de la discrimination en matière d'emploi et de profession. 

 

Environnement 

 

7. Les entreprises sont invitées à appliquer l'approche de précaution face aux problèmes 
touchant l'environnement ;  

8. A entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en 
matière d'environnement ; et   

9. A favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de 
l'environnement.  

 

Lutte contre la corruption  

 

10. Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y 
compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin.  

 

* Source : http://www.unglobalcompact.org/languages/french/francais1.html 

  

http://www.unglobalcompact.org/languages/french/francais1.html
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Les enjeux vis-à-vis du développement durable pour Aldea 

Un enjeu concurrentiel 

Aldea est une société de service et de conseil en organisation et système d’information. 
Notre valeur ajoutée, fondement distinctif de notre activité et de notre croissance, est 
d’accompagner nos clients dans les différentes dimensions de leurs projets innovants en 
leur apportant un regard pertinent. C’est pourquoi nous proposons une offre 
« Développement durable », incluant la dimension environnementale, avec une expertise 
validée. 

De plus, les exigences reçues ou émises par nos clients, en particulier dans le secteur de 
l’énergie et de l’industrie, sont fortes. Ainsi ils attendent de notre part un engagement 
environnemental en cohérence avec le leur.  

Un enjeu de bien-être 

Aldea est une société qui cultive un véritable savoir-vivre et s’attache à la qualité de ses 
relations internes comme avec ses partenaires et ses clients. Développer un climat de 
confiance, harmonieux, c’est notamment prendre soin de l’environnement dans lequel il 
prend physiquement place, dans nos locaux, dans la ville de notre siège, chez nos clients, 
dans nos déplacements. 

Cette attention à l’environnement est également une source de cohésion interne qui fédère 
nos collaborateurs autour de nos valeurs. 

Développement durable Valeurs Aldea 

Développement économique 
Client 

Performance 

Engagement Préservation de l’environnement Environnement 

Responsabilité sociale 
Solidarité 

Ouverture 

Des objectifs partagés 

Aldea s’est résolument investi dans une démarche de développement durable, incluant un 
volet environnemental, avec l’ambition d’être un acteur moteur et quatre objectifs : 

 Etre exemplaire en matière de développement durable, et en particulier 
d’environnement 

 Développer ses atouts concurrentiels 

 Proposer son expertise 

 Mobiliser ses collaborateurs pour partager et appliquer les bonnes pratiques 
environnementales 
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Politique qualité et développement durable vis-à-vis de nos partenaires 

Compte-tenu des enjeux économiques associés à ses prestations de conseil et de ses 
engagements responsables liés aux principes du développement durable, Aldea doit veiller à 
la déclinaison de ces principes dans le cadre de sa relation avec ses fournisseurs et ses 
partenaires, ainsi qu’à en mesurer les effets. 

 

Les exigences d’Aldea sont modulables en selon la nature et la criticité des produits et / ou 
prestations, dans le respect de ses valeurs, reprises dans le document définissant sa 
politique développement durable, et de ses engagements en matière d’éthique et de 
responsabilité sociétale. 

 

La politique d’Aldea envers ses fournisseurs s’exerce lors de la qualification d’un fournisseur 
pour un produit ou une prestation donnés, par les clauses « Qualité et développement 
durable » introduites dans les contrats, par la surveillance de l’exécution des contrats et la 
prise en compte du retour d’expérience. 

 

La démarche de progrès d’Aldea dans ses relations avec ses fournisseurs et ses partenaires 
se décline selon les engagements suivants : 

Engagements d’Aldea 

Aldea s’engage à respecter pleinement la législation du travail en vigueur, ainsi que les 
différents textes, lois et conventions s’appliquant à ses activités. 

 

Aldea s’engage également à appliquer et promouvoir ses engagements vis-à-vis du 
développement durable auprès de ses fournisseurs et leurs sous-traitants. Aldea tient 
également compte des propres engagements de ses fournisseurs, de leurs sous-traitants et 
de ses partenaires dans leur démarche responsable dans le cadre de leur qualification. 

 

Aldea s’engage à faire vivre et évoluer ces conventions et ces principes dans sa relation 
contractuelle avec le fournisseur, fondée sur l’intégrité et le respect mutuel. 

 

Aldea s’engage à soutenir le fournisseur dans sa démarche responsable en le faisant 
bénéficier de son expérience et de son expertise en matière de développement durable 
(sociale, sociétale et environnementale) 

Engagements du fournisseur 

Le fournisseur s’engage à respecter pleinement la législation du travail en vigueur, ainsi que 
les différents textes, lois et conventions s’appliquant à ses activités, et à mettre en œuvre les 
moyens nécessaires pour en assurer l’application, pour lui-même et ses sous-traitants. 

 

Le fournisseur s’engage particulièrement, pour lui-même et ses sous-traitants, dans le 
respect de la loi, de la santé et de la sécurité des salariés, du comportement éthique avec 
les clients, la protection de l’environnement. 

 

Le cas échéant, le fournisseur s’engage à recevoir des auditeurs internes ou externes 
mandatés par Aldea pour vérifier l’application de la présente charte. 
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Une démarche commune entre Aldea et le 
fournisseur 

Aldea et le fournisseur s’associent dans une démarche commune pour identifier les points 
critiques dans le processus d’approvisionnement ou de prestation au regard des principes 
soutenus, définir les actions concrètes de progrès nécessaires et à en assurer le suivi, en 
s’attachant en particulier à la santé et la sécurité des salariés.  

Aldea et le fournisseur établissent périodiquement, à minima sur une base annuelle, un bilan 
de leurs actions dans le cadre de cette démarche soutenue par la présente charte, de 
manière à en contrôler le respect des principes. 

Politique d’Aldea pour une dynamique sociale durable 

Aldea s’engage à respecter la réglementation sociale (droit du travail, conventions 
collectives, loi et textes réglementaires) qui lui est applicable sur le lieu de ses activités, et 
ce en conformité des conventions émises par l’Organisation Internationale du Travail. Cet 
engagement concerne en particulier l’âge minimum et le travail des enfants, la liberté 
syndicale, le droit d’organisation et de négociation collective, le travail forcé ou obligatoire, 
l’égalité de rémunération entre femmes et hommes, la non-discrimination dans l’emploi, le 
temps de travail ainsi que le salaire minimum. 

 

A l’égard de ses salariés, le personnel d’Aldea est constitué sans discrimination, notamment 
de race, de couleur, de religion, d’âge, de sexe, d’orientation sexuelle, d’opinion politique, 
d’ascendance nationale, d’origine sociale. Sa volonté est que son management reflète cette 
diversité. Aldea entend fournir à ses collaborateurs les moyens et les conditions de travail 
favorables à leur épanouissement professionnel. 

 

Aldea est attaché au dialogue social et le conduit avec sincérité et loyauté. Il constitue un 
gage de confiance dans la relation entretenue entre Aldea et ses collaborateurs. Aldea 
propose à ses salariés des plans de formation destinés à maintenir le niveau de leurs 
compétences dans tous les domaines requis par leurs fonctions. Aldea respecte la vie privée 
de ses collaborateurs, et observe la neutralité à l’égard des opinions politiques, des 
croyances philosophiques ou religieuses, et à l’inverse proscrit tout endoctrinement ou 
moyens de persuasion forcée sur les lieux de travail. 

 

Aldea s’engage à appliquer les bonnes pratiques sociales décrites dans la présente charte 
dans chaque lieu où s’exerce son activité et à tout mettre en œuvre pour le faire appliquer 
par ses fournisseurs, sous-traitants et partenaires. 

 

Politique de gestion de carrière des 
consultants 

Aldea est une société qui cultive un véritable savoir-vivre et s’attache à la qualité de ses 
relations internes comme avec ses partenaires et ses clients. Développer un climat de 
confiance, harmonieux, c’est notamment prendre soin de l’environnement dans lequel il 
prend physiquement place, dans nos locaux, dans la ville de notre siège, chez nos clients, 
dans nos déplacements. 

Cette attention à l’environnement est également une source de cohésion interne qui fédère 
nos collaborateurs autour de nos valeurs : 

 Performance client 

 Environnement 

 Solidarité 

 Ouverture 

 Engagement 
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Ces valeurs fédératrices sont accompagnées d’un certains nombre d’actions mises en place 
dans le cadre d’une politique de fidélisation des consultants : 

 Formation et développement personnel qui permet aux consultants d’acquérir de 

nouvelles compétences et satisfaire leur besoin d’ouverture intellectuelle ; 

 La prise en considération des choix de chacun en termes de mission par la mise en 

place d’un transfert du savoir-faire au sein du cabinet; 

 L’organisation de réunions périodiques qui permet aux consultants d’être en phase 

avec le projet et son équipe ; 

 Une politique de rémunération lié au projet qui limite le turnover non prévu ; 

 La prise en compte de l'évolution des compétences de chacun. 

La prise en compte de l'évolution des compétences de chacun qui s'effectue en interne sous 
deux formes : 

 Une évaluation annuelle qui a lieu à la date d’anniversaire de l’entrée dans la 

société et qui a pour objectif de dresser un bilan individuel des missions effectuées 

par chaque consultant d’Aldea ; 

 La seconde partie de cette évaluation se déroule autour de la prise en compte des 

évolutions et attentes souhaitées pour l’année à venir, qui peut se traduire par la 

décision de mise en œuvre de formations. 

Les évolutions de compétences sont basées sur l’expérience acquise lors des missions et 
non pas en fonction de l’ancienneté. 

Enfin, nous réalisons un séminaire annuel durant lequel nous faisons un point sur les 
compétences d’Aldea, avec comme objectif de faire en sorte que chacun connaisse mieux 
les références et les compétences des autres consultants. 
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Politique d’Aldea pour une réduction des impacts sur l’environnement 

Diminuer les impacts sur l’environnement est une priorité, Aldea à mis en place des mesures 
permettant un impact significatif sur nos consommations : 

 

Recyclage ou ré-usage des matières premières, des consommables et des matériels 

 

Le recyclage ou le ré-usage des matières premières et des consommables est non 
seulement bon pour notre environnement mais aussi une source d’économies : 

 Gestion raisonnée du papier (provenant de filières éco-certifiées) 

o Préférence du support électronique au support papier 

o Impression recto-verso des documents 

o Ré-usage des feuilles imprimées en recto 

 Mise en place de bacs de tri sélectif des matières premières et consommables en fin 
de vie pour recyclage 

o Papiers et document divers 

o Verres 

o Cartouches d’encre recyclés par l’intermédiaire de notre fournisseur 

o Piles et batteries 

 Don des matériels informatiques obsolètes à des associations pour ré-usage, 
récupération des composantes de valeur et recyclage 

 Choix d’une entreprise de nettoyage utilisatrice de produits écologiques et attentive à 
la politique qualité et environnementale de ses fournisseurs, (signataire de la charte 
A.I.S.E en faveur du développement durable dans la fabrication de produits 
d’entretien) 

 

Economies d’énergie 

 

 Extinction des lumières et des ordinateurs en l’absence de collaborateurs dans les 
locaux 

 Remplacement progressif des ampoules à filament par des ampoules basse énergie 

 Utilisation raisonnée du chauffage et de la climatisation 

 Isolation des locaux (portes adaptées, double vitrage…) 

 

Formation, sensibilisation et suivi interne 

 

 Sensibilisation des collaborateurs aux bons gestes quotidiens (propreté, aération 
des locaux, tri sélectif, usage de l’eau…) 

 Formation interne au développement durable et présentation de l’offre 
« Développement durable » d’Aldea 

 Contribution à des conférences et des séminaires (EM Grenoble, association 
Adeli…) 

 Point interne trimestriel sur le suivi des engagements et les axes d’amélioration 
possibles 
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Consommations et résultats obtenus pour l’exercice 2008 

 

Aldea est une entreprise en pleine croissance qui voit ses consommations augmenter en 
fonction de son niveau d’activité. La mise en place de mesures favorables à la diminution de 
son impact sur l’environnement à porté ses fruits et révèle une diminution notable de ses 
consommations (rapportées au Chiffre d’Affaires) : 

 

 
2007 2008 Variation* 

Chiffre d'Affaires 
   

Chiffre d'Affaires 3 800 000 € 5 700 000 € 50% 

Fournitures de bureau 
   

Cahiers 15 26 15,56% 

Blocs de 100 feuilles 12 19 5,56% 

Post-it 20 35 16,67% 

Ramettes 500 feuilles 23 30 -13,04% 

Chemises 500 709 -5,47% 

Couvertures 400 600 0,00% 

Sous-Chemises 110 150 -9,09% 

Pochettes 40 50 -16,67% 

Agitateurs plastique 2000 2000 -33,33% 

Gobelets plastique 6000 4300 -52,22% 

Fournitures informatiques 
   

Cartouches d’encre 5 7 -6,67% 

Fournitures d'entretien 
   

Achats consommables 400 € 300 € -50,00% 

Consommation d'eau 
   

Consommation d'eau 1 020,60 L 888,30 L -41,98% 

Consommation d'énergie 
   

EDF 26 121 Kwh 38 066 Kwh -2,85% 

 

*Voici un exemple de calcul d’une variation : 

 

Variation = (Consommations 2008/CA 2008 – Consommations 2007/CA 2007) 

    Consommations 2007/CA 2007 

 

Variation = (7/5 700 000 – 5/3 800 000) 

 5/3 800 000 

 

  = - 6,67% 
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Conclusion 

La démarche d’Aldea est fédératrice, volontariste et porteuse d’image dans le prolongement 
de son offre « Développement durable », de sa culture d’entreprise et de son ambition pour 
ses collaborateurs, ses partenaires et ses clients. Cette démarche fait appel à l’initiative de 
chaque collaborateur d’Aldea et à la fluidité des échanges internes. Nous sommes 
également conscients de l’importance de nos pratiques quotidiennes qui ne doivent pas 
s’écarter de notre discours, c’est pourquoi nous avons choisi de mettre très prochainement 
en place de nouvelles mesures telles que : 

 

 Contrôler et choisir nos fournisseurs en fonction de leur démarche en matière de 
développement durable (communication, impacts, actions en cours…) ; 

 Acheter des gobelets et agitateurs plastiques biodégradables ou des gobelets en 
carton biocompostables ; 

 Achat des fournitures de bureau auprès de fournisseurs écologiquement 
responsables (papier recyclé ou certifié PEFC : gestion forestière durable, 
cartouches d’encre économiques…) ; 

 Installer des thermostats dans toutes les pièces afin d’améliorer la gestion de la 
température et diminuer les dépenses en énergie ; 

 Calculer l’empreinte écologique liée aux déplacements des consultants et trouver 
des solutions pour réduire cette empreinte (favoriser l’utilisation des transports en 
commun, proposer des cartes oranges et carte Vélib, favoriser l’utilisation de 
véhicules hybrides ou peu polluants) ; 

 

La capacité d’Aldea à intégrer rapidement les problématiques est son principal atout pour 
poursuivre son engagement durable. 


